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aiiiieiitatiou (le salaire, et réclainci' (lu fortes' indfemnilités p;our
serv\iees extmraoiaires. Ce ft le coin le nC Ile lt dé la brouille.
M. dle Motînagn.lly et les ,associés s'opposèrent énergiquemlent, à
de blb'grtficati ons. L'aIll»C-re- fut poté I la Cour f;
qu'elle ii il terme à ces exactions. Le roi prit fitit eL t ause
Pour les- meîîibllres contre les directeurs, et lit plier (la Règle-
ment pjour établir- un bon ordre et police en1 Canada 1 Il tablis-
-ait uni Co'us-il Complose du g'ol vernelur dlit J-ays, du upriu des

Jtitset (lu doiCii u de oultréa!ýl, avec pouvoir de nommner
le (~urlde lat flotte, les capitaines et autres officiers de vais-
scaulis, qiî~ ue le,, commis et le-, contrôleurs de la tr-aite, tant fýii
Canadla quiien Francme. LVon permettait àc toits les habitants du
pays de faire le commerce de l-eaLtx et pelleteries avec les saut-
YCIages, mlais seullOent aut mo1yenl deS p)rouflits fOtIr.1ils par le paysý
et àt la chlarge d'apportur les dites peatux et plerisaux niaga-
sinis communs pmoîur le prix fixé par le Conseil, à peinle de conifisca-
tion et d'amende arbitraire.

Ce règlement fut publié le onze août, I647 , et mnis aussitôt eni
opératioîi. Mais il fut loin de contenter tout le inonde. M. d'.Aille-
bout passa un France la même année et revint eni 1648 porteur
d'unî nouveau règlement 1 ai-lqe le roi créLait; it conseil coml-
posé du gouverneur de la colonie, dut supérieur dles Jésuites, dit
derniergurer sorti (le charge, et de deux habitants du pays
élus de tr-ois an1S cl trois ans. CC ImOUVel êt-t, dle ChIoses parut
donner satisfaction Zali intéressés pendant les dix-huit années qui
suivirent (ls--dr e 16418 il 1000.

La. tialnte languit eni 16513 par suite des guerres avec les
Iroquois. 1 C'est vers cetteý époque qjue nous voyous entrer cil
scèlne ilne nlouvelle clase d'hiomnnîes intimement liés an,1 commiierce
des pelleteries, donit ils retirèrent pour àu-îî e d grands
bénéfices. Ce -sont les coureurs de boii ; leurs liaisons très
é'-troites avec les sauivages au raienit pu servir aussi à P'ieuvre des
mnissions- religieuses. MaîhiercusenIl int ]L fortune, qu1i leur était
toujours souriante, fut caulse que plusieurs menèrent une velicen..
cieuise. La (lrnsso e traiter avec les sauivages leur fut retirée
eni faveur (le pecmiliws recomniandables ayant mérité quelque

1 - !?.Itide (10 G3, p. 26~.


